
COMMUNE DE MONTREUX 
INITIATIVE POPULAIRE COMMUNALE« SAUVER LES GRANDS-PRÉS »

Le délai de récolte des signatures  
commence le 9 septembre 2022 
et prend fin le 9 décembre 2022

L’initiative peut être retirée sur la base d’une déci-
sion prise à la majorité absolue des membres du 
comité d’initiative (art. 150 al. 2 LEDP)

Seuls peuvent signer les électeurs suisses et 
étrangers inscrits au registre du corps électoral en 
matière communale de la Commune de Montreux

Celui qui falsifie le résultat de la récolte de signa-
tures est punissable (art. 282 du Code pénal 
suisse).

Comité d’initiative : Marianne Lipari, présidente, Saussaz 3, 1816 Chailly, Roger Pittet, vice-président, Ch. des Ecoliers, 1816 Chailly, 
                                 Anne-Lise Marguerat, Ch. de Béguex 9, 1816 Chailly/Montreux, Antoinette Loup, Av. du Midi 23, 1820 Montreux  
                                 Emmanuel Gétaz, Vieux-Chemin 2, 1833 Les Avants, Michel Bongard, Ch. des Vuarennes 8, 1820 Montreux.

Cette liste doit être renvoyée, même partiellement remplie, avant le 5 décembre 2022 à l’adresse suivante:   
Association pour la sauvegarde des Grands-Prés (ASGP), Ch. de Béguex 9, 1816 Chailly/Montreux

La Municipalité atteste que les citoyens ci-dessus sont inscrits au registre du corps électoral 
à la date du _______________________   (jour de la remise de la liste pour attestation)  
 
et que le nombre de signatures valables apposées sur la présente liste est de ______________

Au nom de la Municipalité   
(sceau et signature) 

 
 
 
 

________________________

Les indications ci-dessous doivent être manuscrites et apposées par le signataire lui-même. 
La loi interdit l’adjonction d’annexes aux listes d’initiative : les signatures supplémentaires doivent être apposées sur une autre liste.

1 La parcelle 2052 est immédiatement et durablement colloquée en zone de verdure (non 
constructible) destinée à la promotion de la biodiversité et à une aire de loisirs pour le public. 

 

2 Le plan partiel d’affectation « Les Grands-Prés » et son règlement sont abrogés.

Les électeurs soussignés demandent que la question suivante soit soumise au corps électoral de la Commune de Montreux,  
conformément à l'article 147 de la Constitution du Canton de Vaud : 

 
Acceptez-vous l’initiative populaire « Sauver les Grands-Prés » ? 

Document affiché au pilier public le 9 septembre 2022

 
Nom (S) Prénom (s) Date de 

naissance  
Adresse complète Signature Contrôle  
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à la main, lisiblement                                                                                                     Rue et no                                      Indispensable               (laisser  
                                                                                                                                                                                                                                en blanc)



   www.sauverlesgrands-pres.org                                            Facebook : Sauvegarde des Grands-Prés

SAUVER LES GRANDS-PRÉS

COMMUNE DE MONTREUX 
INITIATIVE POPULAIRE COMMUNALE 

POUR la population d’aujourd’hui et pour les prochaines gé-
nérations, nous nous prononçons : 

POUR préserver ce poumon vert foisonnant de vie sauvage 
d’un bétonnage total du sol et du sous-sol. Face au défi cli-
matique et à la diminution de la biodiversité, les villes ont le 
devoir de conserver des espaces de verdure pour les pro-
chaines générations. Le bétonnage à outrance n’est plus une 
solution.  

POUR créer pour nos enfants et l’ensemble de la commu-
nauté un espace de vie et de jeu en accord avec la nature, où 
la biodiversité sera développée par un projet partagé avec la 
population. 

POUR que la densification brutale en termes de population 
ne surcharge pas les accès. Les routes sont saturées, les bou-
chons se forment aux heures de pointe, les infrastructures 
prévues pour cet énorme quartier ne sont pas adéquates, la 
sécurité n’est pas assurée. 

 

 

POUR l’équilibre du budget. La mise en place d’infrastruc-
tures scolaires et routières, d’ores et déjà saturées, engen-
dreront pour la Commune bien plus de dépenses que de 
bénéfices. 

3000 APPARTEMENTS sont totalement vides ou consi-
dérés comme résidences secondaires à Montreux. Un appar-
tement sur cinq, les fameux lits froids ! 

Nous sommes donc : 

POUR l’optimisation des constructions existantes. La Com-
mune de Montreux doit prioritairement prendre des mesures 
pour qu’une partie de ces 3000 appartements vides ou rési-
dences secondaires soient remis en location. 

10% de ces appartements représentent déjà plus que tous 
les appartements prévus aux Grands-Prés ! 

POURQUOI remplir un parc de béton, au lieu de faire re-
venir en location les milliers d’appartements vides de Mon-
treux ? 

Cet argumentaire n'engage que ses auteurs. 

La Commune de Montreux possède, à Chailly, aux Grands-Prés, sa plus grande zone de verdure  en 
ville (24’000 m2). Elle jouxte une châtaigneraie protégée et abrite une grande biodiversité.  
Un projet de construction d’un quartier ultra densifié a été lancé sur ce terrain communal.  
Cette initiative vise à l’annuler.

Cette liste doit être renvoyée, même partiellement remplie, avant le 5 décembre 2022 à l’adresse suivante:   
Association pour la sauvegarde des Grands-Prés (ASGP), Ch. de Béguex 9, 1816 Chailly/Montreux


